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ILS L'AURONT VOULU ! 
L'attitude des journaux cléricaux 

est curieuse à observer. Jusqu'ici, au 
cours des événements qui se sont 
succédé depuis le vote de la loi de 
Séparation, ils ont essayé de justifier 
l'attitude de la Papauté. C'était par-
fois difficile. Par exemple quand il 
s'agissait de démontrer que le Pape 
avait raison de repousser en France 
un régime infiniment plus favorable 
à l'Eglise que celui qu'il avait accepté 
en Allemagne. Car ceux qui préten-
dent que le système allemand est 
plus libéral que le système fran-
çais, ou ne le connaissent pas ou 
trompent volontairement leurs lec-
teurs. 

Aujourd'hui, ils ne tentent même 
pas d'expliquer pourquoi le Pape in-
terdit aux curés de faire la déclara-
tion annuelle qui leur est demandée. 
Ils se contentent d'invectiver le gou-
vernement, de crier à la persécution 
et d'insulter tous ceux qui prétendent 
qu'après avoir fait les concessions 
nécessaires, la République n'a plus 
qu'à rester inébranlable dans sa vo-
lonté de faire respecter la loi. Mais 
les injures ne sont pas des raisons et 
la très grande majorité du public, 
hostile d'instinct aux entreprises clé-
ricales, ne se laissera pas tromper 
par ces fanatiques enragés. 

Quels arguments pourraient-ils 
bien donner en effet qui soient de 
nature à convaincre le public que Pie 
X a raison d'ordonner aux catholi-
ques de se mettre en rébellion contre 
la loi de leur pays, quand ces lois 
n'attentent aucunement à la liberté 
de conscience et au libre exercice du 
culte? La situation, en effet, est tel-
lement claire qu'aucune argutie ne 
peut la troubler. 

La loi de Séparation offrait à l'Egli-
se un régime de privilèges. Elle le 
refuse. Et tout le monde se souvient 
de la campagne que, pendant plu-
sieurs mois, mena la presse catho-
lique. « Nous voulons être traités 
comme tout le monde, criait-elle, 
nous voulons le droit commun. » 

Puisque l'Eglise ne voulait pas 
d'une loi spécialement faite pour elle, 
restaient les lois qui régissent tout le 
monde : la loi de 1901 pour les asso-
ciations, la loi de 1881 pour les réu-
nions publiques. 

Cette dernière loi stipule que toute 
réunion publique doit être précédée 
d'une déclaration faiteàla mairie, que 
l'assemblée au début de la réunion 
nomme un bureau composé d'un 
président et de deux assesseurs, res-
ponsable de l'ordre et chargé de le 
faire respecter. 

En outre dans une réunion publique 
chacun a le droit de prendre la paro-
le. Ces conditions ne pouvaient con-
venir aux réunions du culte. Le mi-
nistère, toujours conciliant, aména-
gea, si l'on peut dire, la loi de façon 
que ni le clergé, ni les fidèles ne pus-
sent en être gênés. , 

Par une circulaire récente, les réu-
nions cultuelles furent dispensées de 
constituer un bureau. Les disposi-
tions de la loi de Séparation qui in-
terdisent de troubler la célébration 
du culte restaient en vigueur, En ou-
tre, au lieu d'obliger le clergé à faire 
tous les jours une déclaration, la mê-
me circulaire stipulait qu'une seule 
déclaration faite au début de l'année, 
à la mairie de la commune, suffirait 
pour toutes les réunions de l'année. 

Il paraît que c'était là une persécu-
tion horrible. Etre obligé, une fois 
par an, de déposer une feuille de pa-
pier à la mairie, c'est un martyre qui 
dépasse ceux que Néron faisait subir 
aux chrétiens, quand, après avoir im-
bibé leurs corps de pétrole, il s'en 
servait en guise de torches pour éclai-
rer ses fêtes de nuit. 

Eh ! bien, il est à craindre pour le 
Pape, que le public ne se laisse pas 
prendre à ces fariboles. Le public 
sait ; il a vu que la République s'est 
montrée à l'égard de l'Eglise d'une 
patience et d'une tolérance qu'aucun 
autre gouvernement n'aurait eues. 

Le public comprend qu'il n'y a rien, 

dans ces dispositions légales, qui soit 
contraire à la liberté du culte et à la 
liberté de conscience ; il sait qu'elles 
sont si bénignes que de nombreux 
évêques, cardinaux et autres princes 
de l'Eglise avaient déjà donné des or-
dres au clergé pour qu'il y conformât 
sa conduite. Puis le public a assisté à 
ce spectacle de citoyens se révoltant 
contre la loi de leur pays, — loi qui 
de leur aveu ne les gênait aucune-
ment — pour la seule raison qu'un 
étranger leur en dorme l'ordre. 

Il n'est pas possible que le public ne 
soit pas frappé de ce fait. Voilà une 
loi, celle de 1881 ; elle est observée 
par tout ie monde. On l'applique au 
clergé, après en avoir, exprès pour 
lui, adouci les prescriptions et par la 
volonté d'un pouvoir étranger, le 
clergé refusé de s'y soumettre. 

Aussi quand le gouvernement met-
tra à exécution les mesures rigoureu-
ses qu'il a décidé de faire voter au 
Parlement, le sentiment de tous sera 
que les cléricaux n'auront que ce 
qu'ils méritent. 

Et n'est-il pas curieux d'observer 
que c'est parla faute du clergé catho-
lique que la loi de Séparation, si libé-
rale et si douce au début, sera deve-
nue plus dure et plus sévère. 

Par leur intransigeance, ils ont déjà 
perdu tous leurs couvents et tous 
leurs moines. Qu'ils prennent garde 
maintenant de perdre leurs églises et 
leurs fidèles ! 

Emile LAPORTE. 

Chambre des Députés 

Séance du 15 décembre 1906 (matin) 
PRÉSIDENCE DE M. CRUPPI, 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre a continué la discussion 
de la loi de finances. 

M. Augé demande la suppression des 
articles 25, 26 portant augmentation des 
droits sur les vermouths et les vins de 
sucre. 

L'amendement est rejeté. 
M. Girod parle en faveur de l'absin-

the et demande la disjonction de l'arti-
cle : l'amendement est rejeté et l'article 
30 est voté. 

Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

M. Thierry demande que la nouvelle 
législation de protection contre 1 alcoo-
lisme soit appliquée à l'Algérie. 

M. Caillaux dit que c'est l'affaire du 
gouverneur général qui ne manquera 
pas de donner satisfaction. 

MM. Paul Meunier et Laoraine pro-
testent contre l'article 35 qui autorise 
les visites de la régie dans les maisons 
des particuliers en cas de suspicion de 
fraude. 

Le ministre consent à atténuer les 
termes de cet article, mais demande le 
rejet de l'amendement qui est en effet 
repoussé. 

M. Carnot demande l'interdiction de 
la fabrication des vins artificiels, cette 
motion est renvoyée à la commission. 

Une longue discussion s'engage sur 
l'article 38 qui établit un droit nouveau 
sur les produits pharmaceutiques. 

M. Meunier demande la disjonction. 
Ace moment, M. Briand,ministre des 

cultes dépose le nouveau projet sur 
l'exercice du culte. Lecture en est don-
née, et le projet est renvoyé à la com-
mission de décentralisation et des cul-
tes. 

La Chambre continue la discussion 
du budget : l'amendement de M. Meu-
nier tendant à la suppression de l'arti-
cle 36 est rejeté. 

Séance, du 16 décembre (matin). 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre reprend la discussion de 
la loi des finances : MM. Astier, Caze-
neuve, Pélisse combattent la taxe sur les 
spécialités pharmaceutiques, mais M. 
Caillaux leur réplique et l'article 36 est 
voté. 

Sur la proposition de M. Combrouze, 
dorénavant les contraventions à la police 
du roulage seront jugées par le tribunal 
de simple police. 

La Chambre vote un amendement 
tendant à autoriser les villes à rétablir 
le droit sur les huiles minérales. 

La Chambre disjoint l'article 54 qui 
imposait le paiament d'un droit préala-
ble pour l'obtention du certificat de ca-
pacité des conducteurs d'automobiles. 

Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

Les articles relatifs à la contribution 
des colonies sont votés. 

La Chambre repousse un amendement 
de M. Puech tendant à ce que les fonds 
de la caisse des retraites ecclésiastiques 
soient versés à la caisse de retraites 
pour la vieillesse et non au trésor. 

M. Chaumet fait voter que les comp-
tes définitifs des colonies, dont les em-
prunts sont garantis par l'Etat, soient 
soumis à l'approbation des Chambres 
chaque année. 

M. Péret propose d'établir un impôt 
sur les chasses gardées par un garde 
assermenté : cet impôt produirait 2 mil-
lions 500.000 francs. 

Cette motion est votée. 
M. Millerand fait voter une motion 

par laquelle les veuves des employés des 
chemins de fer puissent toucher la pen-
sion de leur mari dans les 5 jours qui 
suivent le décès et sans frais. 

Une motion de M. Devèze réservant 
les avantages de la loi de 1904 aux sous-
officiers rengagés depuis cette année est 
rejetée. 

M. Goffier fait voter une motion por-
tant que les soldats de la classe 1903, 
soutiens de famille enveyés en permis-
sion de moisson, soient maintenus en 
congé jusqu'à la classe. 

Enfin l'ensemble du budget est mis 
aux voix et est voté par 446 voix con-
tre 91. 

La Chambre s'ajourne à jeudi. 
Et la séance est levée. 

EN RUSSIE 
L'attentat contre l'Amiral Doubassof 

La faiblesse a obligé l'amiral Dou-
bassof à s'aliter. Les médecins sont 
inquiets de la contusion qu'il a reçue, 
car la jambe atteinte fut déjà blessée 
lors d'un précédent attentat. 

Le Brigandage 
Six hommes armés ont pénétré 

dans une villa isolée, à Lasnoy, et, 
par leurs menaces, ont contraint le 
propriétaire à se laisser dépouiller de 
ce qu'il possédaitd'argentetde bijoux. 
Lesvoleurs ontpu s'échapper, empor-
tant un butin évalué à 200 roubles. 

Le Tzar et M. Witte 
Le Noooié- Vrémia dit que le comte 

Witte a été reçu uniquement à 1 occa-
sion de son retour de l'étranger ; il 
n'a eu avec le tzar aucune conversa-
tion concernant les affaires de l'Etat. 
Le comte Witte n'a pas le désir de 
participer à l'administration gouver-
nementale ; il n'a aucun rapport avec 
un parti politique quelconque ; il n'a 
pas non plus l'intention de poser sa 
candidature comme membre de la 
Douma. 

Les Honneurs du Panthéon 

Le Sénat a adopté le projet de loi 
tendant au transfert des cendres d'E-
mile Zola au Panthéon. Cela met en 
fureur certains de nos adversaires et 
ils ont fait tous leurs efforts pour em-
pêcher la confirmation du vote déjà 
émis par la Chambre à une forte ma-
jorité. 

La loi a cependant passé et nous en 
sommes très heureux quoiqu'un peu 
surpris car il en est du Panthéon 
comme de l'illustre assemblée des 
quarante ; les médiocrités brillantes 
y pénètrent plus aisément que les vé-
ritables génies. 

La liste serait longue des célèbres 
inconnus qui, à côté de quelques 
grandes gloires comme Voltaire, Jean-
Jacques, Lazare Carnot, Marceau, 
Victor Hugo, dorment de leur éternel 
sommeil sous les voûtes sacrées du 
monument delarue Soufflot. 

Vous y chercheriez en vain les tom-
bes de Lavoisier, de Claude Bernard, 
d'Auguste Comte, de Lamartine, de 
cent autres dont s'honorent la scien-
ce ou la littérature françaises ; mais, 

en revanche, vous y trouverez celle 
de Pantaléon Resnier, qui mourut sé-
natenr en 1807 ; d'un nommé Papin, 
qui n'est pas, paraît-il, celui qui dé-
couvrit la force élastique de la vapeur \ 
d'eau, mais qui fut comte de Saint-
Cristian ; de Pierre Bavière, qui fut, 
dit-on, maire de Paris ; du comte 
Waltier, colonel des grenadiers, com-
mandant de la couronne de fer ; d'un 
certain cardinal Feskine né à Rome, 
d'un père écossais — ce qui est peut-
être un titre insuffisant à la recon-
naissance de la patrie française — et 
qui, par une singulière ironie de la 
destinée, repose dans le caveau d'où 
les restes de Marat furent ignomi-
nieusement chassés par la vengance 
réactionnaire. 

Et que de comtes encore au Pan-
théon, plats courtisans de l'Empire 
et que l'histoire ignore justement : les 
Claret, les Jacqueminot, les-Legrand, 
les Demeunier, etc ? 

On se lasse de les énumérer, tant 
leurs noms sont vides de significa-
tion. 

Sous le premier Empire, on portait 
au Panthéon tout général tombé sur 
le champ de bataille : c'était presque 
la coutume. De nos jours, nous éle-
vons une foule de statues, mais le 
Panthéon, jusqu'à ce jour, est resté 
fermé à d'illustres morts qui méri-
teraient d'y être et qui justifieraient 
l'inscription gravée au frontispice du 
monument - tels que Louis Blanc, 
Michelet, Taine, Renan, Balzac, Flau-
bert et bien d'autres. 

Pourquoi ne porterait-on pas Louis 
Blanc, Michelet et Renan au Panthéon 
comme il en fut un moment ques-
tion ? Pourquoi la République n'ho-
norerait-elle pas ses grands morts 
comme l'Empire honora les siens, 
qui sont loin de valoir les nôtres ? 

FERDINAND BRUNETIÈR 
Cet homme n'était assurément pas 

— au moins dans ses dernières an-
nées — l'ami de nos idées. Il mar-
quait, dans sa lutte contre certaines 
tendances contemporaines, une âpre-
té constante. Mais on regrettera gé- : 
néralement sa fin soudaine et préma-
turée. 

M. Ferdinand Brunetière était un 
caractère net et tranché, en même 
temps qu'un esprit éminent, ainsi 
qu'un écrivain dont la manière pou-
vait sembler parfois rude et rocail-
leuse, mais qui demeurait toujours 
puissant et solide dans son argu-
mentation. 

Il a livré d'ardents combats, sur un 
terrain que les générations présentes 
morcellent de plus en plus et qui ne 
sera bientôt qu'un flot au milieu de 
l'océan humain. 

Il l'a fait avec passion, avec foi, 
avec une énergie que rien ne lassait, 
et c'est pourquoi son nom s'impose 
à notre respect, car les citoyens qui 
luttent aujourd'hui pour des convic-
tions et non pour des intérêts, de-
viennent de plus en plus rares. 

Rappelons-nous aussi que mis en 
face d'évnéements considérables, qui 
touchèrent aux questions de cons-
cience les plus délicates et les plus 
sacrées, ce guerrier toujours armé 
n'a pas craint de parler de paix lors-
que les furieux et les violents deman-
daient la guerre. 

M. Brunetière avait compris que le 
sectarisme clérical conduisait l'Eglise 
à sa ruine, et c'était contrece sectaris-
me qu'il se levait, sans cesser pour 
cela de s'en prendre amèrement à la 
République, dont il détestait la politi-
que religieuse. 

Or, ce faisant, il accomplissait un 
acte de courage remarquable, car 
dans les milieux extrêmes, les hom-
mes qui parlent deprudence et de mo-
dération provoquent toujours des ex-
plosions de fureur et sont en butte à 
d'amers reproches et à des accusa-
tions injustes. 

Il m'a paru bon de signaler ce trait, 
au moment où disparaissaitun adver-
saire de haut mérite qui honorait les 
lettres françaises^et conservait dans la 
bataille des opinions, une dignité tou-
jours égale. 

REPORTAGE INDISCRET 

On commence à se demander où 
s'arrêtera cette manie qui porte cer-
tains écrivains, sous prétexte d'infor-
mation, à offrir en pâture à la curio-
sité de leurs lecteurs le récit d'événe-
ments qui, par leur caractère intime, 
devraient rester ignorés du public. 

Il a quelques mois, c'était à Lamar-
tine qu'on s'en prenait et à ses' rela-
tions avec Elvire. ' 

S'agissait-il bien d'une passion res-
tée purement platonique, comme on 
s'accordait jusqu'alors à le croire ? 
Des commentateurs 'impitoyables 
analysèrent mot par mot quelques 
lettres qui certes n'étaient pas desti-
nées à la publicité et, avec des argu-
ments aussi irrévérencieux que sub-
tils, ils établirent que le chantre ins-
piré n'avait pas dû demeurer éternel-
lement dans les régions éthérées où 
se complait la muse et qu'il avait re-
cherché et obtenu de plus positives 
satisfactions. 

Ils fixèrent le lieu, le jour, l'heure, 
et c'est avec un regret évident qu'ils 
arrêtèrent là cette reconstitution in-
dispensable, on le comprend, pour 
l'intelligence des œuvres du poète. 

Aujourd'hui, c'est Gambetta qui 
devient la victime de ces auteurs du 
« document vrai ». Ils nous offrent 
pour nos étrennes sa correspondance 
avec Mme Léoni Léon, de sorte que 
cette liaison qui était demeurée si 
discrète par la volonté de l'un et de. 
l'autre, pendant toute la vie de l'illus-
tre homme d'Et xt, s'étale aujourd'hui 
au grand jour. 

Faut-il parler des sensationnelles 
révélations sur l'affaire Syveton ? Ici 
toutes les bornes sont dépassées. Sous 
prétexte d'éclairer l'opinion sur les 
dessous d'une affaire restée quelque 
peu mystérieuse, on se livre à un dé-
ballage de documents judiciaires qui 
d'ordinaire ne se lisent qu'à huis clos. 

On n'omet aucun détail, si scabreux 
soit-il, et de temps à autre quelques 
lignes de points placées au bon enr 
droit incitent les imaginations per-
verses à se livrer au dévergondage 
de toutes leurs fantaisies. 

Des documents historiques cela ? 
Une contribution sincère a l'étude 
d'un fait intéressant ? Allons donc I 
Recherche du bruit, du tapage, de la 
réclame, voire même du scandale — 
et pas autre chose. 

CHRONIQUE 
MADAME SYVETON 

La Joconde indéchiffrable a ses 
amants inextinguibles : leurs regards 
se lassent au profond mystère de ses 
yeux, mais aucun n'a découvert en-
core la signification de l'énigme ; ce-
lui qui la trouvera aura bondi hors de 
son sexe ; le mystère total veut-il 
peut-être que ce mystèré reste 
ignoré. 

L'éternel féminin divinise toujours 
l'âme banale des filles d'Eve ; leur dé-
nûment intérieur se pare pour nous 
d'un prestigieux inconnu, et ce juge 
d'instruction qu'éblouit le front mat 
d'une femme, ne songe point qu'il 
s'agenouille devant un autel dévas-
té ; front superbe et grâces d'autom-
ne, quel vide obscur recouvrez-vous ? 
Mais demandez aux lèvres illusoires 
de la Joconde le secret qu'elles n'ont 
point révélé ? Qu'était-elle ? princesse 
romaine, fille ignoble de sang plé-
béien, âme vile, visage angélique, 
front pur voilant un cœur d'esclave, 
âme de sainte au front divin 

Ce qu'il y a d'admirable en cette 
femme indolente, adorable et douce 
parmi les incertitudes honteuses de 
son amour, c'est qu'elle est bien res-
tée femme au moment de passer 
pour criminelle, et que sa grâce a dé-
tourné le faix pesant des présomp-
tions. 

C'est bienla'femme qui triomphe 
en cet interrogatoire et non madame 
Syveton ; bourgeoise tranquille, mère 
coquette oublieuse de ses devoirs de 
mère aux bras de son second mari, 
épouse obtuse, femme jalouse, toute 

prête à la rigueur vis-à-vis d'une 
enfant dont le charme impubère con-
somme la faillite de sa beauté mûrie, 
elle ne sait point, au jour fatal de la 
crise, racheter ses petitesses anté-
rieures par un acte d'énergie. 

Rien d'attachant dans ce qui carac-
térise et distingue cette âme ; elle a 
donné dans tous les pièges vulgaires 
où donnent les faibles volontés et les 
courtes intelligences. Elle s'est débat-
tue aux barreaux de sa cage conjuga-
le comme une mésange affolée ou 
comme une perruche imprévoyante. 
Ce front de reine pare tristement une 
âme faible de servante. 

Mais la Femme a relevé le prestige 
désuet de cette femme : elle a trouvé 
des ruses deprôfèssionelle,des argu-
ties de dipiomaté, des mélancolies de 
princesse, et j'ai pensé voir, au milieu 
de ce drame moderne et parmi les 
saletés de ce décor de famille, surgir, 
supérieur, triomphant, ironique, le 
profil filial d'Andromaque. 

MATHOS. 

INFORMATIONS 

M. Clemenceau réglemente les 
cafés-concerts 

M. Clemenceau vient d'adresser 
aux préfets une circulaire relative à 
la réglementation des cafés-concerts. 
Tout d'abord, M. Clemenceau, décide 
que l'ouverture de tous les cafés-con-
certs sera subordonnée à l'autorisa-
tion du maire. 

La circulaire ministérielle ' interdit 
aux directeurs de beuglants de rece-
voir ou de conserver après l'heure 
réglementaire de fermeture, aucune 
personne étrangère. [ Durant les re-
présentations, les artistes ne pour-
ront pénétrer dans la partie de la sal-
le affectée au public, soit pour con-
sommer, soit pour tout autre motif, 
et, notamment, sous prétexte de 
quêtes. 

« On ne saurait, conclut M. Cle-
menceau, taxer d'exagération ceux 
qui ont tant de fois dénoncé le péril 
résultant de l'immoralité ou de la 
grossièreté des chansons, ou specta-
cles que la clientèle populaire entend 
et voit trop souvent dans les cafés-
concerts. Le péril est grand et doit 
être é'nergiquement conjuré. » 

Un Scandale en Indo-Chine 
Une dépêche , que l'Agence Havas 

reçoit de Saigon annonce qu'un scan-
dale vient d'éclater à Hanoï, où, grâce 
à la complicité de certains fonction-
naires des travaux publics et des pos-
tes, 200.000 francs de timbres ont été 
surchargés frauduleusement pour en 
augmenter la valeur philatélique, Le 
prévenu ayant menacé de son revol-
ver le directeur des postes, a été mis 
en état d'arrestation. 

D'autre part, un télégramme reçu 
au ministère des colonies confirme 
que l'administration vient d'avoir 
connaissance de l'exercice d'un com-
merce illicite de timbres portant des 
surcharges irrégulières. Une enquête 
judiciaire est ouverte, 

Les cendres de Béhanzin 
M. Millès-Lacroix, qui avait con-

sulté par câble,' il y a quelques jours 
le gouverneur général par intérim de 
l'Afrique occidentale, au sujet de la 
possibilité de transférer les restes de 
Béhanzin au Dahomey, a reçu de ce 
fonctionnaire un avis défavorable. 

M. Rouma, gouverneur général de 
l'Afrique occidentale, a lui-même fait 
connaître son opinion. Pour lui la 
présence du prince Ouanilo, qui ac-
compagnerait le corps de son père, 
serait de nature à provoquer peut-
être des soulèvements au Dahomey, 
et mécontenterait à coup sûr les chefs 
indigènes qui nous ont prêté leur 
concours pendant la campagne. 

Le corps du roi Béhanzin sera donc 
inhumé à Alger, où le prince Ouanilo 
restera définitivement pour achever 
ses études. 
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Petites Nouvelles 

On télégraphie d'Auben&s qu'un 
incendie a éclaté dans les mines de 
charbon de Nicigh : 12 chantiers sont 
en feu. 

— MmeBénezech, la nouvelle «avo-
cate » a fait samedi ses débuts à la 
barre du tribunal correctionnel. Elle 
» obtenu pour sa cliente, une voleuse 
de grand chemin, le bénéfice de la 
loi de sursis. 

— M. Doumergue, ministre du com-
merce a présidé dimanche, à la Sor-
bonne, la cérémonie delà distribution 
des médailles aux ouvriers méritants 
par la chambre syndicale du bâtimen t. 

— Les auteurs de l'enlèvement de 
la voiture des postes à Toulouse, ont 
été arrêtés. 

— Au village de la Garde près de 
Bourg d'Olsans (Isère), une avalan-
che de neige a emporté plusieurs im-
meubles : un hommes a péri sous les 
débris d'un moulin. 

HROMQUE LOCALE 
Taxe Municipale 

Le Maire de la ville de Cahors • 
Vu les lois des 16-24 août 1790 et 

19-22 juillet 1791 ; 
Vu la loi du 27 mars 1851 ; 
Vu l'article 97, § 5, de la loi du 5 

avril 1884 ; 
Vu l'arrêté municipal du 18 janvier 

1888 ; 
Vu la loi du 8 janvier 1905, article 

1«; 
Vu la délibération, en date du 26 

novembre 1906, par laquelle le Con-
seil municipal de Cahors, pour faire 
face au déficit causé par le dégrève-
ment d'office, depuis le l" janvier 
1906, des droits d'octroi sur les huiles 
minérales, a voté une imposition de 
0 fr. 01 par kilogramme de viande 
nette sur les viandes dites à la main 
ou foraines ; 

Considérant qu'il est du devoir de 
l'autorité municipale de veiller à la 
salubrité des comestibles consom-
més par la population, ainsi qu'à la 
répartition équitable des charges 
communales ; 

Considérant que les viandes des 
animaux sacrifiés à l'abattoir muni-
cipal sont depuis fort longtemps sou-
mises à la vérification d'un vétéri-
naire-inspecteur avant d'être mises 
en vente et, qu'indépendamment des 
droits d'octroi dant elles sont frap-
pées, elles acquittent une taxe dite 
d'abatage ; 

Qu'il importe, dès lors, de soumet-
tre au même contrôle les viandes fo-
raines dont la consommation est de 
nature à compromettre la santé pu-
blique lorsqu'elles proviennent d'un 
animal atteint d'une maladie conta-
gieuse ; 

Arrête : 
Article premier. — A compter du Ie* 

janvier 1907, il sera perçu, pour frais 
de visite et de poinçonnage, à tous les 
bureaux d'octroi et par le personnel 
de ce service, une taxe de un centime 
(0 fr. 01) par kilogramme de viande 
nette sur les viandes de toute nature, 
dites à la main ou foraines qui seront 
introduites dans le rayon de l'oc-
troi. 

Article 2°. — Les viandes foraines 
introduites en ville, soit pour la con-
sommation publique, soit pour celle 
des particuliers, devront être tout 
d'abord portées à l'abattoir pour y 
être examinées par M. l'Inspecteur 
municipal des viandes de boucherie. 

Cette inspection aura lieu tous les 
jours de 6 à 7 heures du matin et de 
6 à 7 heures du soir du 1er mai au 30 
septembre ; de 7 à 8 heures du matin 
et de 4 à 5 heures du soir du 1" octo-
bre au 30 avril. 

Article 3e. — L'introducteur des 
viandes devra consigner entre les 
mains du receveur de l'octroi une 
somme de huit francs. Si les viandes 
présentées sont reconnues saines par 
l'Inspecteur, cette somme sera rem-
boursée au consignataire, dans le cas 
contraire, elle sera retenue en garan-
tie du paiement des frais d'enfouis-
sement. 

Article 4«. — Les viandes recon-
nues propres à la consommation se-
ront marquées du timbre spécial em-
ployé à l'estampillage des animaux 
préparés à l'abattoir. 

En ce qui concerne les vaches ou 
chèvres abattues dans cet établisse-
ment, les viandes de ces animaux 
devront toujours être poinçonnées en 
présence de l'agent d'octroi de ser-
vice qui en prendra note au fur et à 
mesure sur les registres de son bu-
reau. 

Article 5*. —■ Toutes les dispositions 
antérieures, notamment celles pré-
vues par l'arrêté municipal du 18 
janvier 1888, relatif aux viandes à des-
tination des bouchers et charcutiers 
et auxquelles il n'est pas expressé-
ment dérogé par les présentes, res-
tent exécutoires ; elles deviennent 
applicables à l'égard des viandes im-
portées dans le rayon de l'octroi pour 
le compte des particuliers. 

Article 6'. — Messieurs l'Inspecteur 

des viandes, le Préposé en chef de j 
l'octroi et les agents placés sous 
leurs ordres sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Cahors, en l'Hôtel de ville, le 
1" décembre 1906. 

Le Maire, 
D' Pierre DARQUIER. 

Vu pour exécution immédiate. 
A Cahors, le 13 décembre 1906. 

Le Préfet du Lot, 
GÉLINET. 

L'Snauouraîion de la Bourse du Travai 
Dimanche a eu lieu l'inauguration 

de la Bourse du Travail de Cahors. 
Commencée il y a deux ans, cette 

construction dont la direction était 
confiée à l'architecte municipal M. Sir-
vçn, a été terminée il y a quelques 
mois à peine. 

Les groupes syndicalistes ont tenu 
par une fête publique et populaire à 
prendre possession officielle de ce 
monument où à l'avenir se tiendront 
les réunions des divers syndicats de 
notre ville. 

La fête d'inauguration a commencé 
samedi soir par une conférence publi-
que au théâtre donnée par le citoyen 
Bedouce, député de Toulouse. 

Devant un auditoire assez nom-
breux, le député socialiste a dévelop-
pé le programme économique du parti 
avec une réelle éloquence. 

Puis, M. Painchenat vint remplir le 
rôle de contradicteur qu'il joue à la 
perfection, au moins pour l'amuse-
ment du public. 

Les quelques récriminations contre 
les francs-maçons, les sectaires, etc.. 
de M. Painchenat, nous ont valu une 
superbe réplique du citoyen Bedouce. 

Après l'intervention du citoyen Ma-
nque, la séance qui était présidée par 
le citoyen Alaux, secrétaire général 
de la Fédération des travailleurs ca-
durciens a été levée à minuit et demi. 

Ï/Isia issiiration 
Le lendemain, à midi, 150 convives 

environ se pressaient dans la grande 
salle de la Bourse du Travail, décorée 
d'une façon exquise. 

A la table d'honneur étaient assis 
les citoyens Bedouce, docteur Dar-
quier, maire de Cahors, Costes, an-
cien maire, Carlin, Cayrac, adjoints, 
Lacaze, avocat de la Fédération des 
travailleurs cadurciens, Dèzes, Vin-
cent, Ressiguier, Fernandès, Teys-
sonières, Dulac, Vidal, Arnaudet, 
conseillers municipaux, Alaux, se-
crétaire général de la Fédération et 
les secrétaires généraux des divers 
syndicats. 

La presse était représentée par la 
Dépêche, la France de Bordeaux, le 
Réveil, Y Union, le Journal du Lot. 

Le repas servi par l'hôtel du Lion 
d'Or, fut fort goûté des convives. 

Au dessert, le citoyen Alaux pro-
nonça un excellent discours, dans le-
quel il adressa de vifs remerciements 
à ses camarades qui l'ont chargé de 
prendre la parole en cette occasion, 
et aux invités d'avoir bien voulu ré-
pondre à l'appel de la fédération. 

Il remercia l'ancienne municipalité 
d'avoir commencé les travaux de 
construction de la Bourse et il se 
fit l'interprète de tous les syndiqués 
en remerciant la municipalité actuelle 
d'avoir activé les travaux habilement 
dirigés par M. Sirven, architecte mu-
nicipal. 

Mais le citoyen Alaux demande en-
core la création d'un bureau déplace-
ment dans les locaux de la Bourse, 
et la réorganisation d'une chambre 
de prud'hommes. 

Et après avoir salué le citoyen Be-
douce, député de Toulouse, et les in-
vités, il boit à la victoire prochaine du 
prolétariat. 

De vifs applaudissements accueil-
lent les paroles du citoyen Alaux. 

Puis le citoyen Darquier, maire de 
Cahors prononce un remarquable 
discours qui est souvent interrompu 
par d'enthousiastes bravos. 

Le maire de Cahors assure les tra-
vailleurs de Cahors de toute la bien-
veillance de la municipalité, dont les 
membres n'oublient pas qu'ils sont 
aussi des travailleurs. 

Ils savent combien le prolétariat 
a besoin d'être soutenu, encouragé, 
et aucun effort ne leur coûtera pour 
arriver à son émancipation. 

Il boit au triomphe de la justice et 
des revendications prolétariennes. 

C'est par un tonnerre d'applaudis-
sement que les dernières paroles du 
distingué orateur sont saluées. 

Le citoyen Bedouce, député de Tou-
louse prend à son tour la parole. 

La satisfaction des militants socia-
listes, est tout entière, dans les ré-
sultats obtenus par leur propagande, 
c'est pourquoi il se réjouit d'assister 
à cette fête du travail, à l'inaugura-
tion de cette maison du peuple où les 
travailleurs doivent se réunir pour 
s'entendre, se solidariser dans la lut-
te pour l'émancipation. 

Il faut néanmoins que le proléta-
riat sache distinguer entre les répu-
blicains, car si le prolétariat a pu arri-

ver à un résultat positif c'est que la 
route fut tracée par des républicains 
sincères, radicaux socialistes et radi-
caux. 

On doit remercier ceux-ci qui ont 
fait beaucoup pour le prolétoriat mais 
celui-ci ne doit pas s'arrêter en plei-
ne marche : il ne doit pas s'endormir 
dans le râye décevant d'un paradis 
hypothétique : le paradis est sur terre 
et il sera parce que les travailleurs le 
feront. 

Le citoyen Bedouce termine en en-
gageant les travailleurs à s'unir, à se 
solidariser. 

Le discours du citoyen Bedouce est 
vivement acclamé et c'est par des bra-
vos unanimes que l'éloquent orateur 
est salué. 

Les discours sont terminés, les 
convives se lèvent et quittent la salle 
du banquet emportant la meilleure 
impression de la belle fête de ce jour. 

Mais avant de se retirer, le citoyen 
Alaux invite les convives à se rendre 
au café de Bordeaux où est servi le 
café, puis le citoyen Bedouce propose 
qu'une quête soit faite pour les gré-
vistes de Fougères. 

La sortie s'effectue dans le plus 
grand calme et c'est en cortègequeles 
convives se rendent précédés du 
drapeau de la Fédération au café de 
Bordeaux. 

Là, des citoyens font entendre, 
très applaudis, de jolies romances. 

M. Lacaze, avocat prend la parole : 
il remercie la Fédération de l'invita-
tion qu'elle lui avait adressée ; il en 
est heureux et très honoré. En quel-
ques phrases, M. Lacaze assure la 
Fédération de tout son dévouement. 

De chaleureux applaudissements 
prouvent par là combien les belles 
paroles du citoyen Lacaze ont été 
comprises. 

Le citoyen Bedouce clôt la fête par 
un discours très éloquent, il donne 
des conseils aux syndiqués, et parle 
du repos hebdomadaire qui doit être 
appliqué partout. 

Le citoyen Bedouce est fort applau-
di, et comme il est 5 heures, les con-
vives se rendent au café du Midi où 
est servi un apéritif. 

La fête prend fin à7 heures : chacun 
se sépare enchanté de la belle réunion 
à laquelle il a assisté, et pour laquel-
le nousadressons avec nos remercie-
ments nos plu» vives félicitations aux 
organisateurs. 

Enregistrement 
M. Deltour, contrôleur de compta-

bilité à la direction de l'enregistre-
ment à Cahors, est nommé sur sa de-
mande, à la direction de Marseille. 

M. Bousol, contrôleur de compta-
bilité à Mont-de-Marsan,est nommé à 
Cahors. 

Postes 
Par décision, M. Rulhe (Henri), fac-

teur d®s postes à Bretenoux-ville est, 
sur sa demande, ehangô de service. 

Récompenses honorifiques 

Parmi les médecins, vétérinaires 
civils auxquels le ministre a conféré, 
par décision du 14décembre 1906, des 
récompenses honorifiques pour les 
soins qu'ils donnent gratuitement 
soit aux militaires de la gendarmerie 
et à leurs familles, soit aux chevaux 
de l'armée, nous relevons les noms 
de : MM. le docteur Couderc, à Céne-
vières (médaille de vermeil), Poujade, 
vétérinaire à St-Denis-Catus (lettre 
d'éloges), Pagès, vétérinaire à Cahors 
(médaille d'argent). 

Notariat 
Aux termes d'un décret en date du 8 

décembre 1906, M. Broquinest nommé 
notaire à la résidence de Bagnac, en 
remplacement de M. Trémoulet. 

Orchestre symphonique 

Nous rappelons que c'est le jeudi 
20 décembre que l'Orchestre Sympho-
nique donnera son premier grand 
concert de l'année. 

Voici le programme decette soirée. 

PREMIÈRE PARTIE 

1. Deux Danses Hongroi-
ses (N°« 5 et 6) J. Brahms. 

Orchestre. 

t a) Henri VIII St-Saens. 
I b) Les3hussards.... Nadaud, 
M. L. Riddez, 

3. Danse macabre (pour 
deux pianos) St-Saens. 

Mlle Lucie Léon et M. G. de Lausnay. 

! a) Le Oid (Air de Chi-
mène Massenet. 

b) Laura (Sérénade 
Napolitaine).... C. Pons. 

Mme Lauger Dubois. 
a) Le Soleil (Mélodie) Palicot. 
b) Air de Paillasse.., LéonCavailho 

M. G. Dubois. 
6. Rêverie et marche de 

la suite algérienne 
(pour 2 pianos) St-Saens. 

Mlle Lucie Léon et M. G. de Lausnay. 
7. Duo des Pêcheurs de 

Perles (Redemandé). G. Bizet. 
MM. Dubois et Riddez de l'Opéra, 

DEUXIÈME PARTIE 

1. 24e Symphonie [a, Alle-
gro Spirito, b, Andan-
te, c, Menuet) Haydn. 

Orchestre. 
( a) Rêverie du soir bleu Victor Boisard 

2. ] b) Les maîtres chan-
( teurs R. Wagner. 
M. G. Dubois. 

3. Ouverture de Tanhaû-
ser (pour 2 pianos).. R. Wagner. 

Mlle Lucie Léon et M. G. de Lausnay. 

! a) Tanhaùser (Air 
d'Elisabeth R. Wagner. 

b) Noël païen Massenet. 
Mme Lauger Dubois. 

! a) Air de Benvenuto 
Cellini.... Diaz. 

6) Rondel Th. Dubois 
M. Riddez. 

6. Variations sur un thè-
me de Beethoven 
(pour 2 pianos)...... St-Saens. 

Mlle Lucie Léon et M. G. de Lausnay. 

(Dernier acte, avec mise en scène). — 
Musique de Ch. Gounod, joué et chanté 
en costumes. 

Marguerite Mme Dubois. 
Faust M. Dubois 
Mépbistophélés M. Riddez. 
Deux pianos de concert Gaveau. 

Départ de FEvêchè 

Belmontet, Montlauzun, Preyssac, St-
Caprais, Bégous, Cazals, St-Pantaléon 
Les Junies, St-Médard-de-Presque, Cam-
burat, Francoulès, Gourdon, St-Rémy, 
Villesèque, Trébaïx, Fons, Combes, Le 
Bouyssou, Teyrevignes, Quinasac, Le 
Bourg, Felzins, Montredon, Cènevières, 
Cornus, Bagat, Montbrun, Teirac, St-
Vincens, (St-Céré), Lentillac,!Marminiac. 

Ce soir à2 heures, M. Laurans, évê-
que de Cahors, a quitté le palais épis-
copal. 

Dans la cour d'honneur bien avant 
l'heure du départ, de vieilles femmes 
quelques dames et jeunes filles se 
trouvaient réunies à côté de prêtres 
et d'une douzaine de jeunes gens de 
la Catho. 

Des curieux désireux d'assister au 
spectacle stationnaient sur la place 
du Palais de Justice. 

A 2 heures précises un remous se 
produisit dans la foule qui occupait 
la cour de l'évèché, ce pendant que 
quelques cris de- vive Monseigneur 
étaient poussés. 

L'évêque parut entouré de ses cha-
noines et vicaires généraux, derrière 
lesquels suivaient deux par deux une 
trentaine de prêtres. 

Le cortège descendit la rue Emlie 
Zola, traversa la Chartreuse e\ s'ar-
rêta devant l'immeuble Dufour. 

Là, l'évêque monta sur le trottoir, 
et attendit que la foule ait fait cercle. 

M. Laurans prononça une allocu-
tion : « Je parlerai bien du haut du 
balcon, dît-il s'il y en avait un : mais 
il n'y en a pas. Je dirai cependant 
quelques mots>. Chacun, dit l'évê-
que, comprend que quelque chose de 
grave se passe, à cette heure. 

Il quitte l'évèché parce que l'église 
est spoliée. 

Mais dans cette maison où il va 
sMnstaller, les fidèles sont certains 
qu'ils trouveront leur évêque comme 
ils le trouvaient dans le palais épisco-
pal. 

L'évêque se démocratise. 
M. Laurans n'oublie pas ses origi-

nes : il est du peuple, du reste c'est 
l'église qui comprend la véritable dé-
mocratie, celle qui ne vit pas du peu-
ple, qui rend des services et l'on sait 
que les services rendus par les évê-
ques de Cahors sont très nombreux. 

Il n'y a pas longtemps que M. Lau-
rans est à Cahors, il y a trois mois à 
peine, mais il sait déjà ce que vaut 
cette bonne population. 

M. Laurans se console ensuite : car 
il y a un pouvoir au-dessus de tout, 
et il termine par cette déclaration que 
dans les églises les évêques ne s'oc-
cupent pas des affaires politiques : 
dans les églises il n'est question que 
des intérêts de Dieu et des âmes. 

Il remercie les fidèles qui viennent 
de lui manifester leurs sentiments de 
précieux attachement ; que ces fidèles 
soient assurés de sa reconnaissance 
et de sou dévouement. 

Quelques cris de vive monseigneur, 
vive Pie X, deux cris de vive l'empe-
reur, un de à bas les mouchards, vive 
la liberté, s'élevèrent quand l'évêque 
eut terminé sa harangue. 

Puis pour clôturer cette manifesta-
tion sans importance à laquelle à 
peine 150 personnes assistaient, dont 
100 femmes au moins, M. Laurans dit 
qu'il va donner la bénédiction. 

Effectivement il tendit la main sur 
les têtes courbées 'des pénitentes as-
semblées. 

Et ce fut fini la foule se dispersa, 
sans incident. 

Procès-verbaux 
Dimanche des contraventions ont 

étédresséesparM. le Commissaire de 
police à plusieurs desservants des 
paroisses de la ville. 

A la cathédrale procès-verbal a été 
dressé contre M. Laurans. évêque. 

Là DECLARATION 
Voici la liste des communes parmi 

lesquelles les prêtres peuvent célé-
brer le culte, la déclaration conformé-
ment à la loi du 30 Juin 1881 ayant 
été faite. 

Calvignac^Labastide-Marnha^Salgues 
Valroufié, Pestillac, Berganty, JLapeyre 

Tribunal correctionnel 
Audience 17 Décembre 4306 

PROCÈS DE PRESSE 

Le tribunal rend ses jugements 
dans les deux procès de presse inten-
tés par M. Giles contre le gérant du 
Réformateur et dans le procès intenté 
par M. le docteur Clary, contre le 
gérant de l'Union Républicaine. 

Affaire Giles-Réformateur 
Dans le premier procès intenté par 

M. Giles au gérant du Réformateur 
pour refus d'insertion d'une réponse 
à un article, le tribunal relaxe le gé-
rant du Réformateur et condamne M. 
Giles à tous les dépens. 

Dans le deuxième procès intenté 
par M. Giles au gérant du Réforma-
teur pour injures, le tribunal condam-
ne le gérant à 25 francs d'amende et 
50 francs de dommages-intérêts et à 
l'insertion du jugement dans deux 
journaux locaux ou régionaux au 
choix du plaignant : toutefois la loi 
de sursis est accordée pour l'amende 
au gérant. 

Affaire Clanj-Union 
Dans le procès intenté par M. le doc-

teur Clary contre M. Marmiesse gérant 
de l'Union Républicaine, le tribunal 
condamne M. Marmiesse à 100 francs 
d'amende, à 200 francs de dommages 
et intérêts, et à l'insertion du juge-
ment dans les journaux locaux "ou 
régionaux au choix du plaignant : la 
loi de sursis est accordée pour l'amen-
de. 

Prestation de Serment 
Le tribunal reçoit ensuite la pres-

tation de serment du gendarme Sau-
bion ex-brigadierde dragons, nommé 
gendarme à cheval à Souillac. 

COUPS ET BLESSURES 

L'affaire L... contreGraniou, de Bé-
gous, a été renvoyée à huitaine. 

VAGABONDAGE 

Le nommé Alexandre Aimardo Al-
varez, est un sujet espagnol : il est 
inculpé d'infraction à un arrêté d'ex-
pulsion et de vagabondage : il est 
condamné à 3 mois de prison. 

Le nommé Frechou Victor, Frichet 
Henri-Dominique sont condamnés 
pour vagabondage à 8 jours de pri-
son. 

CHASSEURS 

Puis deux chasseurs poursuivis 
pour avoir chassé avec engins prohi-
bés et sans permis, sont condamnés 
le 1er à 50 francs d'amende, le 2e à 
25 francs. 

La crue du Lot 
Voici le résumé des renseignements 

transmis par les stations hydrométri-
ques : 

La crue des 14 et 15 décembre a at-
teint une hauteur supérieure à celle 
du 18 février 1904, à toutes les stations 
hydrométriques situées en aval de 
celle de Capdenac. Il faut attribuer 
cet état de choses à la crue excep-
tionnelle du Célé, qui a atteint la cote 
4 m. 30 et a donné à Cahors 0 m. 85 
d'eau de plus qu'il n'avait été prévu, 
au moment de l'étalé de la crue du 
Lot, a cette station. 

En outre des dégâts déjà signalés, 
M. Peyrichou,-maire de Cabrerets, a 
fait connaître par télégramme que le 
pont construit sur le Célé a été em-
porté par la crue et qu'il y a de nom-
breux dégâts. 

Situation Agricole 
Voici d'après YOffticiel des rensei-

gnements sur la situation agricole 
du département du Lot. 

Le mois de novembre a été très 
beau et les ensemencements d'au-
tomne ont été effectués dans d'excel-
lentes conditions. L'aspect des jeunes 
céréales paraît très satisfaisant. Grâ-
ce à la douceur de la température, les 
prairies ont poussé vigoureusement 
et, en certains endroits, il a été possi-
ble de faucher du regain. Le bétail a 
pu pâturer pendant la majeure partie 
du mois et cette circonstance n'a pas 
été sans provoquer une hausse sensi-
ble sur le cours des bovidés. Il sem-
ble se confirmer que la récolte de la 
trufie sera médiocre cette année. 

Foire 
La foire du 15 décembre a été peu 

importante. 
Les cours des bestiaux et des diver-

ses denrées ont été les suivants : 
Bœufs gras, de 33 à 35 fr. les 50 ki-

los ; attelages, de 400 à 850 fr. la pai-
re : porcs gras, 0,60 le kilo ; porce-
lets, de 10 à 20 francs la pièce : mou-
tons gras, 0,70 le kilo ; brebis d'éleva-
ge, 25 à 35 fr. la pièce. 

Blé en vente, 100 hectolitres envi-
ron, vendus, 95, prix moyen 19 fr. ; 
maïs en vente, 300 hectolitres, ven-
dus, 260, prix moyen 15 fr. l'hectoli-
tre ; pommes de terre, 4 fr. les 80 li-
tres. 

Volailles grasses, 0,70 le demi-kilo; 

poulets, 0,90 ; dindes, 0,60 ; canards, 
0,70 ; lapins prives, 0,35. 

Gibier : Lapins de garenne, 1,75 à 
2|fr., la pièce ; lièvres 1 fr. le demi-
kilo. 

Canards, 1 à 1,10 le demi-kilo ; oies 
grasses, 1,10 le demi-kilo. 

os DEPECHES 
Pans, 17 décembre, 1 h. 33 s. 

La loi de séparation 
La Commission des 'cultes réu-

nie ce matin à la Chambre, a procé-
dé à la discussion du projet du 
gouvernement. M. Janneney, Paul 
Meunier, Allard, Rebière, Chaigne 
ont demandé que les articles i, 2 et 
5 soient disjoints du projet afin 
de faire voter immédiatement les 
articles 3 et 4 concernant la dévo-
lution des biens. 

La Commission se réunira ce soir 
à 5 heures, pour entendre M. 
Briand. 

Paris, 18 décembre, 1 h. 45 s. 

L'exercice du culte 
Le conseil des ministres réuni 

dans la matinée, a décidé de re-
pousser la disjonction des arti-
cles de la loi nouvelle sur l'exer-
cice du culte, que la Chambre 
devra examiner dans son ensem-
ble. 

Expulsion d'Évêque 
L'évêque de Laval a été expul-

sé ; une manifestation a eu lieu ; 
des cantiques ont été entonnés. 

Les conseils de guerre 
Le conseil des ministres s'oc-

cupera dès lundi de la loi suppri-
mant les conseils de guerre. 

L'évacuation des èvêchés et 
séminaires 

29 archevêchés ou évêchés. 31 
grands séminaires. 21 petits sé-
minaires ont été évacués. 

AGENCE FOURNIBR. 

Ârrondissemeit de Cahors 

Gassagrses 
Comité Républicain radical-so-

cialiste. — Dimanche matin un grand 
nombre d'électeurs, joints à la grande 
majorité du conseil municipal, se sont 
réunis à la mairie pour former un co-
mité radical-socialiste. 

Le bureau a été ainsi constitué : 
Président: M. Filhol, maire de Cassa-

gnes ; 
Vice-Président : M. Delrieu Pierre, 

adjoint ; 
Trésorier : M. Elie Delrieu ; 
Secrétaire : M. Abel Lestang ; 
Secrétaire-adjoint : M. Cussac Ar-

mand. 

Avant de se séparer, les membres du 
nouveau comité ont voté à l'unanimité 
la motion suivante an ministère Clémen-
ceau. 

« Le comité républicain radical-so-
cialiste de la commune de Cassagnes ve-
nant de se constituer, et les membres 
du conseil municipal adressent leurs fé-
licitations à M. le Président du Conseil 
et à ses collaborateurs pour leur attitude 
franche et républicaine envers le gou-
vernement de la République et les en-
gagent à continuer cette politique laï-
que et anti-cléricale. » 

Luzech 
Election du Maire. — Le Conseil 

municipal, convoqué dimanche dérnier 
a élu maire M. Emile Lugan, adjoint, 
en remplacement de M. Delmouly, dé-
cédé. 

Il sera procédé à l'élection d'un ad-
joint dès que la démission de M. Lugan, 
qui remplissait ces fonctions, aura été 
acceptée par le préfet. 

On dit que l'écharpe est convoitée, à 
des titres divers, par plusieurs conseil-
lers. 

Qui l'emportera : Camy ou Çaïx î 
Caïx ou Pouzinet ? 

Nos édiles nous fixeront bientôt. 

Lentillac 
Déclaration. — Les soussignés : 

Faurie Jean, adjoint au maire, Floyrac 
Antoine, ex-président du bureau des 
marguilliers.Rouquiélsidore, Lacarriè-
re Victor, Maury François, Vidal Jean-
Pierre, Marcenac Baptiste, Espéret 
Adrien, conseillers municipaux et do-
miciliés dans la commune de Lentillac, 
désirant user du droit que leur confère 
la loi du 30 juin 18gl, déclarent à M. le 
Maire, que des réunions publiques des-
tinées à la célébration du culte catho-
lique, se tiendront dans l'Eglise da 
Lentillac tous les jours du 13 décembre 
1906 au 12 décembre 1907, entre 5 h. 
du matin et dix heures du soir, et, dans 



la nuit du 24 décembre jusqu'à 3 heure» 
du matin. 

Pescadoires 
Par arrêté de M. le Préfet du 30 no-

vembre, une délibération prise par le 
conseil municipal de notre commune fut 
annulée. M. le Maire a trouvé fort inu-
tile de transcrire l'arrêté en entier et 
comme on l'a pu voir par l'article de di-
manche dernier, cela ne dit rien pour 
ceux qui ne sont pas au courant de l'af-
faire en litige, aussi je vais y remédier 
en donnant in-extenso l'arrêté de M. le 
Préfet. 

Du 30 novembre 1906. 
Le Préfet du Lot, chevalier de la lé-

gion d'honneur, 
En conseil de préfecture, 
Vu la revête, en date du 31 octobre 

1906 par laquelle MM J D 0 
membres du conseil municipal de la 
commune de Pescadoires, demandent 
l'annulation d'une délibération munici-
pale en date du 28 du même mois, relati-
ve à une demande de déplacement de 
l'institutrice, pour le motif que notam-
ment les convocations n'avaient pas été 
régulières. 

Vu en réponse, les explications four-
nies pas M. le Maire de Pescadoires. 

Vu la délibération attaquée et les au-
tres pièces du dossier. 

Vu la loi du 5 avril 1884, 
Considérant que si, aux termes de 

l'article 47, de la loi du 5 avril 1884, le 
Maire peut réunir le conseil municipal 
chaque fois qu'il le juge utile, en dehors 
des sessions légales, il doit en exécution 
du dernier paragraphe de l'article, indi-
quer sur les convocalions adressées aux 
conseillers municipaux les objets spé-
ciaux et déterminés, peur lesquels le 
conseil doit s'assembler et doit observer 
les délais prescrits par la loi ; 

Que le censeil ne peut s'occuper que 
des objets portés à l'ordre du jour sur 
les lettres de convocation ; . j 

Considérant que les formalités relati-
ves au mode de convocation sont des 
formalités substantielles qui sont pres-
crites par les dispositions mêmes de la 
loi ; , .. 

Que par suite, la délibération qui a 
suivi cette convocation irrégulière est 
nulle de plein droit. 

Le conseil de préfecture entendu, 
Arrête : 

Article premier. —- La délibération 
municipale sus visée du 28 octobre der-
nier, est et demeure annulée. 

Article 2. — M. le Maire de Pescadoi-
res est chargé d'assurer l'exécution du 
présent arrêté qui devra être transcrit 
en marge de la délibération annulée. 

Fait à Cahors le 30 novembre 1906 
Pour le Préfet du Lot : 

Le Secrétaire-Général, 
VACHAL 

Notre municipalité ne s'émeut pas 
pour si peu, aussi M. le Maire s'est-il 
empressé d'envoyer une nouvelle convo-
cation, pour reprendre la délibération 
annulée : mais comme beaucoup de mai-
res et les secrétaires avec, sont quelque-
fois embarrassés pour libeller ces con-
vocations, je me permets à titre de sim-
ple indication de leur soumettre la let-
tre envoyée par M. le Maire de Pesca-
doires. 

Session extraordinaire 
Article 47 et 48 de la loi du 5 avril 

1884
- U A M Monsieur membre du conseil mu-

nicipal de Pescadoires est prié d'assister 
à la séance de ce conseil, qui se réunira 
à la mairie en session extraordinaire le 
six décembre à six heures du soir, pour 
délibérer au sujet d'une pétition qui m'a 
été adressée par plusieurs pères et mè-
res dé famille, demandant qu'une délibé-
ration soit prise au sujet de l'institutri-
ce et éducation négligée dans notre 
commune, et demandant quelle soit 
donnée selon le vœu du gouvernement. 

Fait à la mairie de Pescadoires, le 2 
décembre 1906. 

Le Maire, 
A. DULAC. 

— Ce maire est un fin lettré et tout à 
fait apte on le voit, à juger les leçons de 
Madame l'Institutrice ! ! 11 ! 

Arrondissement de Figeac 

Bretenoux 
La Séparation. — M. Bessières, 

commissaire de police à Figeac, a dres-
sé procès-verbal contre l'abbé Delrieu, 
curé de Bretenoux, pour infraction à la 
loi de séparation. 

La Crue du Lot. — Depuis long-
temps, on n'avait vu à Bretenoux une 
crue aussi forte que celle que nous avons 
subi ces jours derniers. 

L'inondation a fait beaucoup de dégâts 
dans la campagne, et la violence des 
eaux fut telle que la passerelle établie 
sur la Cère en attendant que le pont mé-
tallique soit achevé, a été enlevée. 

Heureusement que le pont sans être 
encere achevé peut permettre le passa-
ge des piétons et des voitures légères. 

Cajarc 
Nous recvons la lettre suivante : 

Monsieur le Directeur, 
,Je regrette vivement de ne pouvoir 

vous satisfaire peur cette mise au peint 
sur la question des Ecoles. 

Je vous prierai de considérer ma col-
laboration déjà lointaine et presque 
effacée du Journal du Lot, comme ter-
minée. 

A une époque troublée où les troupes 
républicaines ont fait sans s'en rendre 
compte le jeu de la réaction ; à cette 
même époque où des manœuvres louches 
essayaient de mettre en relief un rené-
gat de toutes les politiques, j'ai cru fai-

re mon devoir en prenant en main la 
défense delà démocratie Cajarcoise et en 
mettant à nu la hideuse idole. 

D'autres, après moi, ont été vos cor-
respondants assidus ; j'ai dès lors consi-
déré mon rôle comme terminé. 

Le calme est revenu ; les dernières 
élections législatives nous ont éclairés 
sur les sentiments républicains de l'ar-
rondissement. 

Sans concurrents possibles, une écra-
sante majorité a mis au pouvoir une 
jeune et ferme intelligence. 

Notre nouveau député connaissant 
bien les dessous ne se laissera pas prendre 
aux pièges grossiers où hélas avait failli 
sombrer la popularité de son prédéces-
seur. 

Seules sont en jeu maintenant des 
questions de boutique et d'intérêts pri-
vés. 

Je laisse à d'autres le soin d'éclairer le 
public. 

Agréez, Monsieur le Directeur, avec 
tous mes regrets, l'expression de ma 
considération. 

R. VANCHE. 
» 

* * 
Nous regrettons bien vivement la déci-

sion de R. V.. mais nous le remercions 
de nous avoir dit très nettement les rai-
sons de son abstention. Nous le compre-
nons et n'insistons pas. 

— Notre note de dimanche nous a valu 
déjà 4 communications... et ce n'est pas 
fini, sans doute. Nous essaierons de dé-
gager de toutes ces lettres, la note vraie 
pour la donner à nos lecteurs. A diman-
che. 

Carayac 
Célébration du culte. — Une décla-

ration a été faite par MM. Delbos, ad-
joint et Henri, cordonnier, pour la célé-
bration du culte public dans l'église de 
Carayac. 

Récépissé a été délivré par le Maire. 

Figeac 
Finances. — M. Vachet, receveur 

particulier des finances de 2° classe à 
Figeac (Lot), a été nommé receveur par-
ticulier des finances à Brive (Corrèze). 

M. Bourgis, receveur particulier des 
finances de 2e classe à Castelsarrasin 
(Tarn-et-Garonne), a été nommé rece-
veur particulier des finances à Figeac 
(Lot). 

La Séparation. — Des procès-ver-
baux ont été dressés par M. Bessières, 
commissaire, pour infraction à la loi de 
séparation, contre MM. Vayssié, curé de 
Notre-Dame-da-Puy, et Vieillescazes, 
curé de Saint-Thomas. 

M. Delfour, curé de Saint-Sauveur, 
s'est mis en règle avec la loi en faisant 
la déclaration exigée. 

Les fidèles pourront donc entendre 
dans cette église la messe légale. 

Inondation. — Ne-us apprenons de 
source autorisée que MM. Boissonnade, 
sous-préfet ; Bécays, député, et Fernand 
Pezet, maire, en présence du désastre 
causé par la terrible crue de nos riviè-
res, viennent de demander un secours 
extraordinaire au ministre de l'inté-
rieur. 

Cadrieu 
Accident mortel. — Samedi 15 dé-

cembre, dans l'après-midi, M. André 
Doucet, cultivateur, âgé de 42 ans, était 
sorti avec son fusil, lorsque à un mo-
ment donné, soit qu'il eut voulu déchar-
ger son arme ou qu'il ait heurtéquelque 
obstacle, le coup est parti soudainement 
et le malheureux a reçu .toute la charge 
en plein corps. 

Doucet tomba comme une masse, mais 
il put néanmoins appeler au secours. 
Ces appels n'étant peut-être pas enten-
dus tout de suite, il se traîna vers une 
maison voisine, où les habitants se por-
tèrent à son secours ; mais tous les 
soins furent inutiles, et la pauvre victi-
me expirait quelques instants après 
dans d'atroces souffrances. 

M. Doucet, veuf depuis moins de deux 
mois, laisse trois enfants en bas âge, 
dont l'un de quelques mois à peine. 

Dès qu'elle a été connue, cette nou-
velle a causé à Cadrieu, où M. Doucet 
jouissait de l'estime générale, la plus 
pénible impression. 

Saint-Cé»é 
Les sangliers. — Mercredi matin, un 

énorme sanglier qui ravageait la région 
a été tué dans les bois de Frayssinhes 
par M. Verdié, fils du sympathique mai-
re de la commune. 

La séparation. — Des procès-verbaux 
ont été dressés par le garde-champêtre 
à cinq prêtres de la localité pour exer-
cice public du culte sans déclaration. 

Arrondissement de Gouràan 

Gourdon 
Déclarations de réunions cultuelles. 

— Jeudi dernier 14 décembre, ont été 
faites à la sous-préfecture les déclara-
tions de réunions prescrites par la loi 
de 1881 pour la commune de Gourdon 
par : 

MM. Linol, maire, et Isidore, conseil-
ler municipal, pour l'église de Saint-
Siméon ; 

MM. Dauliac, adjoint au maire, et 
Henri Maury, conseiller municipal, pour 
l'église Saint-Pierre ; 

MM. Fayt et Destrau, conseillers mu-
nicipaux, pour l'église Notre-Dame-des-
Cordeliers. 

MM. Paul Bouygues, boucher, et An-
toine Taste, tous les deux conseillers 
municipaux et propriétaires, pour l'é-
glise de Saint-Romain. 

MM. Pardes et Simon, conseillers mu-
nicipaux, pour l'église de Costeraste. 

MM. Grangiô et Faure, conseillers 
municipaux et propriétaires, pour l'é-
glise de Prouilhac. 

En outre, M. le maire de Gourdon a 
fait publier et afficher dans la commune 
le placard suivant : 

« Le maire de la commune de Gour-
don informe ses administrés que les dé-
clarations légales pour l'exercice du 
culte dans les églises de la commune 
ayant été faites, les curés doivent et 
peuvent continuer en toute sécurité et 
liberté la célébration du culte «t leur 
mission d'évangelisation. 

» Le maire, en son nom et au nom du 
corps municipal, proteste contre tous 
les bruits mensongers et tendancieux de 
fermeture des églises. 

» Gourdon, le 15 déeembre 1906. 
> Le Maire, A. LINOL. > 

Commission de surveillance de la 
prison. — Par arrêté préfectoral ea 
date du 8 décembre courant (art. 3), 
sont nommés nouveaux membres de la 
commission de surveillance de la prison 
de Gourdon : 

M. Cournet, f. f. d'ingénieur ordinai-
re.à Gourdon. 

M. Dauliac, adjoint au maire de Gour-
don. 

Cette commission est par suite compo-
sée comme il suit : 
MM. Le sous-préfet, président. 

Le président du tribunal. 
Le procureur de la République. 
Cournet, f. f. d'ingénieur ordinaire 

à Gonrdon. 
Dauliac, adjoint au maire de Gour-

don. 
Alibert, avocat à Gourdon. 

Syndicat agricole. — Le nouveau 
bureau du syndicat agricole de Gourdon 
est composé de la manière suivante : 

Président, M. le Dr Larroque. 
Vice-présidents, MM. Paul Daynac et 

Jean de Fontenilles. 
Secrétaire, M. Elie Grangié. 
Sous-secrétaire, M. Marcel Auzié. 
Trésorier, M. Antony Rougier. 
Conseillers, MM. Amonin Malgouyard, 

docteur Lauvinerie, Frédéric Larnaudie 
et Gabriel Josse. 

Dès la première journée, une trentai-
ne d'adhésions ont été recueillies. Le 
prix de la cotisation est provisoirement 
fixé à 5 francs par an et le produit de 
ces cotisations servira à i'achat d'ale-
vins pour repeupler la Dordogne et la 
Borrèze, et à la location d'un lot de pê-
che sur la Dordogne, d'où seront bannis 
tous les filets. 

Nous souhaitons bonne chance à la 
nouvelle société. 

Chez nos voisins 

Montfaucon 
Leur départ, — Lundi matin à 9 

heures, les élèves du Petit Séminaire 
ont quitté notre localité. 

Avant leur départ ils ont tenu à mon-
trer les effets produits parla bonne édu-
cation qu'ils recevaient dans cet établis-
sement. Malheureusement les parents 
n'étaient pas présents ; ils auraient pu 
juger de la rapidité avec laquelle le vo-
cabulaire de leurs enfants s'enrichis-
sait. 

Réunis sur la place publique, avec un 
langage recherché et digne de gens bien 
élevés, comme ils s'intitulent, ils ont 
cru de leur devoir, d'insulter pendant 
deux heures plusieurs personnes répu-
blicaines qui avaient eu la curiosité de 
regarder leur départ. 

C'est avec ahurissement que les per-
sonnes ont été édifiées. 

Bon voyage. 

Miers 
Election d'un maire. — Le 9 décem-

bre courant les opérations qui ont eu 
lieu à Miers pour l'élection d'un maire 
n'ont donné lieu à aucun résultat malgré 
3 tours de scrutin. 

Le Conseil municipal de la commune 
de Mier s est convoqué pour le dimanche 
23 décembre 1906, à l'effet de procéder 
à l'élection du maire de cette commune, 
en remplacement de M. Pons, démis-
sionnaire, 

Souillac 
Vieillard brûlé dans son lit. — Ces 

jours derniers, la rue de Juillet fut mise 
en émoi par une épaisse fumée sortant 
de la maison de M. Bel, vieillard de 84 
ans, qui habitait seul cet immeuble. 

L'alarme fut donnée et de courageux 
voisins, MM. Bonnet, Lasconx et Del-
mas, se précipitèrent dans la maison, 
enfoncèrent la porte d'une chambre et 
virent avec horreur le malheureux Bel 
la figure absolument carbonisée, essayant 
d'éteindre les flammes qui l'entou-
raient. 

Des secours furent immédiatement 
organisés et l'infortunt vieillard put 
être retiré de la fournaise. La tête et 
les mains étaient horriblement brûlées, 
les yeux étaient entièrementcarbonisés. 
Néanmoins, malgré ses atroces brûlures 
M. Bel semblait avoir gardé son entière 
connaissance ; mais son état était abso-
lument désespéré. En effet, il expirait 
le lendemain. 

Les causes do ce pénible accident 
proviennent sans doute de ce que M. 
Bel avait la déplorable habitude de fu-
mer au lit. On présume qu'ayant voulu 
lancer sur le plancher l'allumette qui 
lui avait servi à allumer sa pipe, il l'a 
par mégarde jetée sur son lit, ce qui a 
provoqué le commencement d'incendie 
dont il a été la malheureuse victime. 

Formation de société. — Sur l'ini-
tiative de M. le commandant Désan-
gles, une société de pêcheurs à la ligne 
est en formation. ' 

Lot>et-Garonne 

FUMEL 

Les Suites d'une Arlequinade 
Il y a des livres qui mettent 

la médecine à la portée de tous, 
et cependant beaucoup de per-
sonnes infatuées ne savent en 
profiter Pa — Ely — Star.. 

Tombée du ciel comme la manne dans 
le désert, il est arrivé une chance ines-
pérée à M. Arlequin. 

Satisfait I II nous déclare dans un 
long bâillement, qu'il dine bien le ma-
tin, qu'il soupe bien mieux le seir et 
qu'il semble né pour la digestion ! 

Il n'est pas donné a la majorité des 
Français de pouvoir en dire autant I 

Le termes parlementaires me faisant 
défaut, me laissent dire que les Arle-
quins sont pourvus d'un culot imcom-
parable, quand ils lisent en mangeant, 
et qu'ils écrivent en digérant. 

Les mauvaises digestions engendrent 
les caractères acariâtres, sans que l'ho-
roscope par Ely Star veuillle bien ne 
pas le signaler. 

— . Colombine n'a jamais écrit d'arti-
cles politicalittéraires I 

Preuves a l'appui elle n'a pas le ruban 
violet. 

Ne présidant aucune société féminine 
le violet ruban ne sera jamais son lot f 

Mais que M. Arlequin se tranquilise, 
ce que je n'ai jamais fait, je suis prête à 
le faire si l'adversaire sans motifs, de la 
famille Colombine-Pierrot veut bien 
commencer les hostilités ? — 

A vous l'honneur ! 
Tirez le premier M. L'Arlequin t 

Colombine 

Etrennes Hachette 
La librairie Hachette et Cle, dont 

les publications littéraires et artistiques 
sont si estimées, fait paraître pour les 
Etrennes de 1907 une série d'ouvrages 
nouveaux qui ne le cèdent en rien à ceux 
des années précédentes : La Collection 
Royale des,Peintures\de S. M. Edouard 
VII, jChâteau de Windsor (sous un 
élégant port-folio 225 fr.) ; Les chefs 
d'œuvre de Rembrandt {rel. 40 fr.) ; 
L'Œuvre d'Aimé Morot (rel., 150 fr.) j 
Les dessins de J.-F. Millet, par M. L. 
Bénédite (cart. 100 fr ) ; Les Maîtres du 
Paysage,ya.r M.Émile Michel(br., 40fr.; 
rel., 50 fr. ) ; hip van Winkle, de 
Washington Irving, illustré par Arthur 
Rackham (rel., 25 fr.) ; Aux Indes et 
au Népal, par le Dr Bœck (br., 20 fr. ; 
rel., 25fr.)| 

A ces belles éditions s'ajoutent les 
périodiques illustrés : Le Tour du Mon-
de (br., 25 fr. ; rel., 32 fr. 50) ; Le Jour-
nal de la Jeunesse (br., 20 fr. ; cart., 
26 fr.) ; Mon Journal (br., 8 fr. ; cart., 
10 fr.). 

Les Lectures pour Tous, la célèbre 
Revue universelle populaire illustrée 
(l'année, cart., 9 fr.). Chaque livraison 
mensuelle (96 pages, 100 gravures inédi-
tes), 50 cent. — Abonnements : Paris, 6 
fr. ; Départ., 7 fr. ; Étranger, 9 fr. 

La Mode Pratique, le mieux compris 
des journaux de mode fie n° 25 cent.) ; 
La Corbeille à Ouvrage, le plus prati-
que des journaux de broderie (le n°, 10 
cent.,avecdessins décalquables, 15 cent.) 

La Vie Heureuse, revue universelle 
illustrée (le n° de 32 pages et 70 gravu-
res, 50 cent.), —Abonnements : Paris et 
Départ., 7 fr. ; Étranger 9 fr. Tous les 
abonnements à la Vie Heureuse et à La 
Mode Pratique, postérieurs au 1er octo-
bre 1906, sont remboursés, par une ma-
gnifique prime. 

La Vie à la Campagne, revue bimen-
suelle, pratique, avant tout (le n° 1 fr. ; 
Étranger 1 fr. 25). Abonnements : Fran-
ce, 20 fr. ; Etranger 28 fr. 

La Collectton de la Petite Bibliothè-
que de la Famille s'enrichit de quatre 
romans que les jeunes femmes et les 
jeunes filles liront avec délices (chaque 
vol., br. 3 fr. 50 ; cart., 5 fr.) ; Par à 
deux. — L'offensive, par Mm« Albérich 
Chabrol ; Les Medlicotts, par Curtis 
Yorke ; Le Mirage, par Paul Béral. 

La Nouvelle Collection à l'usage de 
la Jeunesse s'est accrue!dequatre ouvra-
ges ; Le Forban noir, par M. Pierre 
Maël ; Mlle Olulu, par M. H. de Char-
lieu ; Les Aventures de David Betlfour, 
par R. L. Stevenson |(chaque vol., br.', 
3 fr. ; rel., 6 fr.) ; Mlle l'Amirale, par 
M»= de Bovet (br., 2 fr, 60 ; rel., 5 fr.). 

Signalons deux charmants volumes 
consacrés sous le titre général La Terre 
et l'Homme par l'Image, l'un à Fran-
ce, l'autre à l'Europe, par M. Fèvre 
(chaque vol. cart., 2 fr.). 

La Bibliothèque Rose illustrée comp-
te trois nouveautés (chaque vol., br., 
2 fr. 25 ; cart., 3 fr. 50) ; Le Trésor de 
Béntinville, par M> Cnérsn de La Bru-
yère ; Pauvre Petit Frédy, par Mm« 
Chabrier-Rieder ; Le Réjoui, par Mme 

C. d'Arjuzou. 
Albums en couleurs pour les en-

fants : Pelit Sammy Mternue, (5 fr. ); 
Guy le Batailleur (5 fr. ) ; Bé Bé 
Histoire de bêtes, Histoires de gens 
(3 fr.) ; Petits Tableaux d'Histoire de 
France par l'Image, par Gauthier et 
Deschamps (1 fr.) Albums deDavid Brett : 
Quatre histoire amusantes (5 fr.) ; Le 
Petit Ch<ip°'^on rouge, Grand'mère 
B isiien ; Boucle d'or chez le$ ours ; 
Ali-Baba (chaque 1 fr. 50). 

ACC 

fflma Penchant 

Labeuvrière, par Lapugnoy (P. de C.) 19 Août 1904.— 
" J'eus un accouchement fort difficile et ne pus nourrir 
moi-même mon enfant. C'est à grand'peine que je me 
tenais debout. J'étais pâle, mes digestions se faisaient 
très mal. J'avais des douleurs dans le dos ; au moindre 
froid, je m'enrhumais. J'étais d'autant plus eflrayée de 
ces symptômes qu'à nouveau je me trouvais enceinte. 
Mes craintes s'évanouirent bientôt cependant car, m'étant 
mise enfin à suivre un sérieux traitement avec l'Emulsion 
Scott, je me fortifiai à merveille et, grâce à elle, mis au 
monde, sans la moindre difficulté cette fois, une char-
mante petite fille qui elle-même est très bien portante". 
Mme Ponchant. 

Et si, souffrant comme Madame Ponchant, vous voulez vous bien porter et mnif 
de beaux enfants, vous connaissez le remède, 

l'EMULSION SCOTT 
dont la formule et la préparation sont parfaites. Exigez toujours bien le flacon avec 
la marque: " le Pêcheur et la morue". Prix unique en toutes pharmacies: 4 Fr. 50 
le flacon, 2 Fr. 50 le demi. Rendez-vous compte de son agréable saveur et de sa 
grande digestibilité en commençant d'abord par un simple échantillon que nous vous 

enverrons franco contre 0.50 timbres adressés à l'EMULSION SCOTT (Delouche 
et Cie) 356, rue St-Honoré, PARIS. 

Albums indéchirables en couleurs, im-
primés sur toile : Les Mémoires de To-
by par lui-même (6 fr.) ; A est un 
archer, En Route (3 fr. 75) ; Les Che-
vaux (2 fr. 75) ; Un, Deux, Trois, His-
toires de Bêtes et Gens (1 fr. 25) ; Nos 
Amis. Je Sais lire ( 75 cent.). 

La Bibliothèque des Écoles et des 
Famille comprend huit nouvautés 

Les Evasions célèbres (br.. 7 fr. 
cart., 11 fr. ; Mémoires du sergent 
Bourgonge (br. 4 fr. 50 ; eart., 7 fr. ) ; 
Les Navires célèbres, par W. de Fon-
vielle ; Monsieur de La Palisse, par 
J. Jacquin ; La Jeunesse de Cyrano de 
Bergérac. par MM. deGorsse et Jacquin 
(br., 3fr. ; cart., 4 fr. 60 ; Le Commis 
de M. Bouvat, par M, Girardin (br., 
2 fr. 60 ; cart., 3 fr. 90) ; La Tour de la 
Lanterne, par Mme Savary ; Le Trust 
du Soleil, par Danielle d'Arthez (br., 
2fr. ; cart., 3 fr.). 

Les treize premier volumes de l'His-
toire de France publiée sous la direction 
de M. Ernest Lavisse — qui en compren-
dra dix-huit — sont eont actuellement 
en vente au prix de 6 fr. brochés 10 fr. 
reliés. 

Étrennes musicales ; Chansons Falo-
tes de P. Delmet (prix net 6 fr. ) ; Cé-
lèbres mélodies dè Tagliafico prix net 
10 fr.). 

Signalons l'Almanach du Drapeaa 
pour 1907 contenant un précis de la loi 
de deax expliquée. Édition simple, br., 
1 fr.50 Edition complète contenant un 
Annuaire condensé de l'Armée Fran-
çaise, en 8 pages (cart., 3 fr. 75). Nom-
breuses primes et concours, 10 OOOfr. de 
prix. 

Enfin VAlmvnach Hachette pour 1907 
(1 fr. 50), le livre utile par excellence, 
offre à ses lecteurs un grand nombre de 
concours avec nombreux prix etc.. etc. 

Cahors est bien fonrai 
Une preuve telle que celle-ci amène de 

Qombreux adhérents dont le témoignage 
vient de semaine en semaine s'ajouter à 
ceux existants. 

M. P. Froment, 10, rue de la Rivière, 
Faubourg Cabessut à Cahors, nous dit : 

« Avant que je fisse usage des, Pilules 
Foster pour les Reins je me plaignais 
toujours des reins et depuis quelques 
années j'avais parfois dans le dos des 
douleurs si aiguës que je ne savais com-
ment me tenir, surtout lorsqueje devais 
me baisser pour faire quoi que ce soit. 
La nuit je ne pouvais pas trouver une 
position convenable pour reposer à l'aise 
et je me levais le matin avec les mem-
bres raides et une telle lassitude géné-
rale que je n'osais faire le premier 
mouvement. Je commençais du reste 
ma journée par faire une bonne fric-
tion au niveau des reins afin de les 
réchauffer. A la moindre fatigue j'étais 
pris immédiatement de douleurs atroces 
dans le bas du dos. Tous ces malaises me 
rendaient irritable et je ne savais plus 
quel remède employer pour trouver du 
soulagement lorsqu'on me conseilla de 
prendre les Pilules Foster pour les Reins 
vendues à la Pharrnacfe Orliac à Cahors. 
Le résultat fut aussi prompt qu'efficace. 
Dès les premiers jours j'étais déjà mieux 
et sous l'influence bienfaisante de cet 
excellent médicament, mes nuits étaient 
meilleures, les forces me revenaient et 
je me sentais de jour en jour mieux à 
l'aise. Je continue toujours l'usage des 
Pilules Foster, mais je ne veux pas at-
tendre plus longtemps pour vous faire 
connaître l'heureux résultat qua j'ai 
obtenu. Je certifie exact ce qui précède 
et vous autorise à le publier. » 

Vous êtes-vous jamais douté que V08 
reins étaient la cause de votre maladie î 
Avez-vous mal au dos, à la tête ou aux 
membres ?Souffrez-vousde rhumatisme, 
de faiblesse du cœur et d'hydropisie î 
L'urine s'écoule-t-elle èn quantité ex-
cessive ou insuffisante?Est-elle chargée 
de gravier ou de sédiment ? Vous sentez-
vous constamment abattu, fatigué, im-
pressionnable î Réfléchissez. 

Assurez-vous qu'on vous donne les 
Pilules Foster pour les Reins, de la 
même espèce que celles qu'a eues M. 
P. Froment. On peut se les procurer dans 
toutes les pharmacies à raison de 3 fr. 50 
la boîte ou de 19 fr. Ies6 boîtes, ou franco, 
par la poste en envoyant le montant 
voulu à : Spécialités Foster, H. Binac, 
Pharmacien, 25, rue St-Ferdinand, 
Paris. j. c. 8. 

UN MATÉRIEL DECAUVILLE 
en parfait état 

comprenant voie de 0»50, courbes et 
croisements, et vagonnets 

S'adresser au bureau, du Journal 

SELEGTA 
Le plus beau cadeau que vous puis-

siez faire, si vous voulez être agréable à 
quelqu'un à 1 occasion de Noël et du jour 
de l'an, est un abonnement à 

Select a 
Le plus beau et le plus grand journal 

illustré et Magazine du Monde. 
Son numéro de Noël est une merveil-

le, n'achetez rien sans l'avoir vu. 
En raison de l'énorme vente de ce nu-

méro et malgré le tirage colossal, rete-
nez-le d'avance (Avant le 15) 

Prix : 2 fr. 50 (En mandat poste), 
étranger le port en plus. 31 Avenue de 
l'Opéra PARIS 

Abonnement : Paris : 36 fr. Départe-
ments : 38 fr. Etranger : 48 fr. par an. 
Tous les journaux en un seul. La Revue 
idéale de la femme, de la jeune fille et de 
la famille. 31, Avenue de 1 Opéra PARIS. 

Bulletin Finanew 

Paris 17 Décembre, 
La physionomie du marché ne s'est 

pas sensiblement modifiée. 
Le volume des transactions est tou-

jours des plus restreints, les variations 
de cours sont de peu d'importance et n'ont 
pas grande signification. Le Rio accapa-
re de plus en plus l'attention de la spé-
culation, après un début un peu faible 
il clôture sur de nouveaux rachats à 
2176 en avance de 14 fr. sur samedi. 

La rente française sur laquelle on dé-
tache aujourd'hui un coupon de 75 cen-
times se traite à 95.12. 

Les fonds russes sent irréguliers : le 
5 0/0 1906 est en hausse à 86,65; le 3 0/0 
1891 est stationnaire à 63,30 et le conso-
lidé à 76,40. 

L'Extérieure espagnole est calme à 
94,67 et l'Italien à 103,40. Le Turc flé-
chit à 94. 

Dans le groupe des Etablissements de ' 
Crédit signalons un léger raffermisse-
ment : la Banque de Paris termine à 1654 
le Comptoir Nationnal d'Escompte à 693* 
le Crédit Foncier a 700 et le Crédit LyonS 
nais à 1200. 

La rente Foncière reprend à 582. 
Les chemins français sans variations 

marquantes se négocient]: le Lyon à 
1310, le Nord à 1752 et l'Orléans à 1333 

Le Suez est à 4495. 
L'Union des Gaz a monté de 826 à 840 

la première série, est de 815 à 822 la deul 
xième. 

L'action des ateliers de Jeumont a un 
marché suivi et termine à 310. 

Sur le marché en banque, la Telemar-
ken est particulièrement recherchée à 
64, stimulée par la perspective d'une 
demande semestrielle de 15 0/0 

A VENDRE 
POUR CAUSE D'ACHAT D'AUTOMOBILE 

un COUPÉ 
Très léger, en excellent état. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

CHOCOLAT-MEMER 
Refuser les Imitations 

^^sjLÏQU EUR 

PAR ii^^JTAfiRAGÛ//E 
PÈRES CHARTREUX 

Le 
iritable SEL VICHY-ETAT 

^Àltni6?1 estraitdes célèbresSQURCES"de llTAÏ W>££2*> le paquet, dose pour I LlTRfe d'un 
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Des articles, nouvelles, poésies signés : 

G. LanÔtre, R. Maqnet, René Fraudet, 
Léon Couturier, M. Expilly, Jean-José 
Frappa. Des pages en couleur et des illus-
trations nombreuses portant les noms de 
Job, Jordie, Couturier, Nieolet, Jules Chô-
ret, Vaccari, Guillaume. Un hors-texte 
en couleur signé Barrière. 

Un grand concours doté de prix impor-
tants. 

Un supplément automobiledehuit pages. 
Voilà ce que contient le N° de Noël du 

MONDE ILLUSTRÉ, le plus artistique et le 
meilleur marché de tous les numéros de 
Noël. 

LE BON JOURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rue 

Racine, Paris, 6°. — Sommaire du 16 Dé-
cembre 1906. 

Léon Bertha'at : Le Pilote n° 10. — 
Gustave Toudouze : Madame Lambelle. — 
Pontsevrez : L'enjeu du bonkeur. — Hen-
ryk Sieuki-rwiez: QuoVadis. — Paul Fé-
val : Chasse aux traîtres.— Variétés: la 
Mode, le Théâtre, les Sciences, les Sports, 
Arts mondains, Actualités etc. 

Paris, départements, Algérie et Tunisie ; 
six mois 8 fr., un an 15 fr. 

Etranger, union postale : six mois 10 fr., 
un an 18 fr. 

On peut s'abonner sans frais dans toa? 
les bureaux de poste. 

Le Runtéro de Noël 
de la << Vie Heureuse 

On dit monts et merveilles du Numéro 
de Noël de la Vie Heureuse, 92 pages de 
texte, variées, amusantes, littéraires, il-
lustrées de splendides gravures, sans par-
ler de ses admirables estampes d'art en 
couleurs, œuvres des artistes les plus ré-
putés : MARY CASSATT, ELISABETH SONREL 

LÉVY-DHCRMER, PICARD, WÈLY. Ces bel-
les estampes, toutes prêtesâ être ei cadrées, 
feront la plus originale et la plus gracieu-
se parure du home. 

Tout cela poar un franc seulement : 
miracle qui étonnera les connaisseurs et 
fera la joie des amateurs d'œuvres d'art. 

La Femme chez Elle 
Revue Mensuelle publiée sous la direction 

de Mme Laure Tedesco 
Le domaine de la femme d'intérieur est 

bien grand et bien complexe : Cuisina, 
soins ménagers, décoration de la maison, 
couture, broderies, trousseaux des petits, 
etc., sont autant de motifs de préoccupa-
tions constantes dans l'esprit d'une bonne 
maîtresse de maison. 

De combien la tâche de* cette dernière ne 
sera-t-elle pas simplifiée si elle a soin de 
s'abonner â l'exellente petite Revue qu'est 
la Femme chez elle. 

Cette Revue, créée spécialement pour 
servir d'auxiliaire à toute ménagère et 
toute maîtresse de maison, est la Revue 
pratique par exoellence. 

On y trouve des conseils sur toutes les 
branches de l'activité féminine : Toilette 
des dames, des jeunes filles et des enfants, 
lingerie, cuisine, recettes ménagères, ameu-
blement, ouvrages de broderies, dont l'exé-
cution est facilitée par de nombreuses gra-

vures et une planche de dessins de brode-
rie grandeur naturelle. 

Tous les trois mois il est servi comme' 
supplément un charmant Ouvrage de Bro-
derie dessiné sur étoffe, échantillonné avec 
les soies et fournitures pour l'exécution. Le 
prix de l'abonnement à la Femme chez elle 
avoc supplément est de 7 fr. 45 pour Pa-
ris ; 8 fr. 05 pourles départements ; 8fr. 45 
Belgique et Suisse et 10 fr. 50 pour l'é-
tranger. 

Si l'on désire un Supplément mensuel 
d'Ouvrages échantillonnés avec fournitu-
res, on n'a qu'à s'abonner à la grande édi-
tion du Journal des ouvrages de dames 
dont l'abonnement est de 20 fr. pour Pa-
ris ; 22 fr. pour la France, Suisse et Bel-
gique ; à 25 fr. pour l'étranger. A titre 
d'essai il peut être servi un abonnement de 
trois mois contre envoi de 5 fr. (Départe-
ments, Algérie ,Belgique, Suisse : 5 fr. 50. 
Autres pays : 6 fr. 25.) 

Nous signalons aussi dans le même or-
dre d'idées deux excellentes Revues pour la 
jeunesse : 

1° l'une Ma Poupée pour petites filles de 
6 à 12 ans avec Ouvrages à l'aiguille, toi-
lettes de poupées, récits, contes, variétés 
et dont le prix de l'abonnjmeut est de 
15 fr. 50 pour la France et 17 fr 50 pour 
l'étranger (texteseul sans ouvrages: 5fr. 50 
pour la France et 7 fr. 50 pour l'étranger). 

2° la seconde Mademoiselle pour jeunes 
filles de 12 à 18 ans, également avec tra-
vaux de broderie et texte varié. Prix pour 
la France : 17 fr. par an. Étranger : 19 fr. 
(texte seul, sans ouvrages : Frai ce, 6 fr. 
par an. Étranger : 8 fr. 

S'adresser à M. François Ted«sco, édi-
teur, 34, avenue de l'Observatoire, Paris. 

L'ART AU FOYËR 
Exposition des œuvres du travail féminin 

Sous la présidence de M'NE la duchesse 
d'Estissac-Larocehfoucauld ; vice-prèsi-
dentes: MmedeNelidow,ambassadrice de 
Russie, Mme PaulBioliay, vice-présiden-
te de la Croix-Rouge, secrétaire généra-
le du Comité des Arts décoratifs^ • 

Les œuvres de t Assistance aux femmes 
par le travail sont incontestablement une 
des formes les meilleures et les plus prati-
ques de la charité moderne, et si le déve-
loppementde ces œuvres n'est pas aussi ra-
pide, ni aussi universel qu'il serait à 
souhaiter, c'est qu'ellesrestent encore igno-
rées ou mal comprises de la masse du pu-
blic. 

Les faire connaître, voilà donc le grand 
service à lenr rendre, le moyen de leur 
procurer de nouveaux débouchés, de nou-
veaux appuis et de leur permettre ainsi 
d'arracher à la misère et à la démoralisa-
tion un plus grand nombre de foyers. 

Un de nos plus anciens confrères de la 
presse parisienne, la Mode Illustrée, jour-
nal de la famille, fondée en 1860 par la 
maison Firmin-Didot, entreprend généreu-
sement cette tâche, en organisant à ses 
frais une Exposition publique ou toutes les 
œuvres du travail féminin françaises et 
étrangères seront admises à faire figurer 
les divers produits de leur industrie : bro-
deries, dentelles, ouvrages à 1 aiguille, bi-
belots, etc. La Mode Illustrée prend à 
sa charge la location et l'aménagement des 
salles d'Exposition, fournit gratuitement 
les services de son personnel pour la récep-
tion et la réexpédition des envois se char-
ge enfin des frais de toute espèce, ceux 
de transport seuls forcément exceptés. 

_ Vu le caractère d'utilité publique de cet-

te Exposition, la direction générale des 
douanes a bien vonlu exonérer 'de tous 
droits, à l'entrée et à la sortie, les envois 
de l'étranger. 

Des récompenses collectives et person-
nelles seront décernées, aux œuvres et aux 
ouvrières, par un jury composé de hautes 
personnalités mondaines et artistiques, 
sous la présidence de Mme la duchesse d'Es-
tissac et la vice-présidence de Mme3 de Ne-
lidow, ambassadrice de Russie et Paul 
Biollay, vice-présidente des arts décora-
tifs assistées d'une Commission- d'artistes 
et de spécialistes. 

De nombreux comités se forment à l'é-
tranger pour recueillir et centraliser les 
envois. Parmi les hautes personnalités dé-
jà inscrites, nous relevons les noms sui-
vants : Roumanie, S. M. la reine Elisa-
beth, présidente, et la princesse G. Càn-
tacuzène ; Espagne, la M'ae del Muni am-
bassadrice à Paris ; Autriche, la Mi3e (de 
Reverseaux, ambassadrice de France ; Bel-
gique, Mra» Leghait, légation de Belgique à 
Paris ; Serbie, M™8 Benoît de Meckel, lé-
gation de France, etc. 

Les demandes d'admission devront être 
adressées avant le 1er février 1907, à Mme 

la Présidente de l'Art au Foyer, 56 rue 
Jacob. 

Les envois seront reçus du 5 au 15 avril 
1907 par l'administration de la ikode Il-
lustrée, 56, rue Jacob. Paris. L'Exposition 
aura lieu fin avril et mai. 

Nous nous associons bien volontiers à 
l'heureuse initiative de notre confrère en 
la signalant à nos abonnées. 

Peut-être celles-ci apprendront-elles 
avec intérêt, que conjointement avec l'Ex-
position des Œuvres, un grand «concours 
d'ouvrages de dames et de travaux artisti-
ques en tous genres, avec d'importantes ré-
compenses, est actuellement ouvert aux 
lectrices de La Mode Illustrée et à leur 
famille. 

Collection Plume et Crayon, — Viennent 
de paraître : 

.liidré Le Meunier, texte et illustra-
tions de G. FRAIPONT, 1 vol. iri-8°avec 
4 planches hors texte en couleurs et 65 
gravures en noir. — Le Boy de Rlarius 
Bouillabès, texte et illustration de A. 
VIMAR, 1 volume in-8° avec 4 planches 
hors tex'e en couleurs et 90 gravures en 
noir. Chacun de ces 2 volumes : Broché 
2 fr. 50- Relié avec plaque spéciale en 
couleurs 3 fr. 50 (Envoi franco contre 
mandat-poste à H. Laurans, éditeur, 6, 
rue de Tournon. Paris VIe). 

Un des jolis succès de ces dernières an-
nées pour les livres d'étrennes ^'adressant 
aux enfants est la' collection Plume et 
Crayon. Tout le monde sait que le but de 
cette jolie série esi de distraire la jeunes-

se en confiant aux artistes, qui, suivant le 
mot de Théophile Gautier, ont « un brin 
de plume au bout de leur crayon », le soin 
de lui raconter avec toutes les ressources 
que leur offre ce double talent, des histoi-
res amusontes et instructives. 

Cette année, viennent de paraître deux 
volumes aussi amusants que leurs devan-
ciers. 

C'est en Bourgogne que se passe l'action 
d'André le Meunier : un enfant trouvé, 
devenu homme, retire de la misère la fa-
mille qui l'asauvéde la mort. Le lecteur ap-
prend maints détails sur un métier inté-
ressant entre tous et sur les aspects d'une 
des provinces les plus fertiles de France. — 
Le Boy de Marius Bouillabès est à la fois 

une histoire d'éléphant et une très heureu-
se fantaisie de M A. Vimar. Tout le mon-
de sait que l'éléphant est intelligent, adroit, 
doué d'une grande mémoire : bref qu'il a 
nombre de qualités. . . humaines. M. Vi-
mar en bon pinca-sans-rire, lui ajoute 
quelques bons défauts biet humains 
également. Si le texte est drôle, les des-
sins sont d'un.crayon aussi spirituel qu'ha-
bile. 

Nul doute que ces deux nouveaux volu-
mes ne trouvent auprès du jeune public, 
auquel ils s'adressent, le succès qu'y ont 
déjà trouvé leurs aînés signés des mêmes 
auteurs ou d'au'res noms particulièrement 
appréciés : Les Assiégés de Compiègne, par 
A. Robida ; Grand'Mére avait dés défauts, 
par Louis Morin ; La poule a Poils, par A. 
Vimar ; Yves le Marin par G. Fraipont. 
Les éditeurs font, véritablement des mer-
veilles maintenant, il est impossible pour 
une somme aussi modeste de donner des vo-
lumes mieux présentés et mieux illustrés 
de planches en noir et en couleurs. 

Nous sommes très ignorants de ce qui sa 
passe chez nos voisin. L'article si curieuse-
ment documenté de M. Pierre Baudin, sur 
l'arméeallemande, instruira les lecteurs des 
Annaleseiles amusera, cardes croquis très 
pittoresques y sont joints. Lire également, 
cette semaine, dans cette captivante revue: 
une chronique de Jules Claretie sur le Sa-
lon de l'Automobile ; une belle étude d'E-
mile Faguet sur Brunetière ; des articles 
variés d'AugusteDorchain, Adolphe|Brisson, 
Yvonne Sarcey, Henry Bataille, Pierre 
Lalo, ete ... Comme musique, une ravis-
sante mélodie d'Ernest Reyer. 

Partout : 25 centimes. Abonnements : 
10 fr. parjan ; 12 fr. 50 pour l'Union posta-
le. On s'abonne sans frais dans tous les bu-
reaux de poste. 

Envoi d'un numéro spécimen contre de-
mande adressée 51, rue Saint-Georges. 

Les œuvres complètes d'Alfred de Musset 
à 60 centimes le volume. 

« ï'austiuc » d'Alfred de Musset, sui-
vi de « Le poète et le prosateur » 
paraît aujourd'hui dans les Éditions pari-
siennes. 

Nul doute que ce nouveau ehef-d'œuvre, 
fort bien illustré, n'obtienne le succès écla-
tant qu'ont rencontré les autres volumes 
du Maître dans cette si coquette et si com-
mode édition dont l'extraordinaire bon 
marché défie toutes les concurrences. 

Vient de paraître 

A la Librairie DELSAUD 
RUE DE LA MAIRIE, CAHORS 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
pooi* Î907 

CONTENANT LES PrÇÉVlSK>NS DU TEMPS 

par XA1NTRAILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 

Illustré de plus de 500 gravures 
précédé d'une notice Historique 

Antoine de Gourdon 
Gouverneur de Cahors sous Henri IV 

et de la liste et dates des 
F££.%BEUES @8J FÊTES LOCALES 

DU DÉPARTEMENT DU LOT 

CENTRAL-GARAGE 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

Voitures d'occasion disponibles 

Voiture KiOîîS, 16 HP. i cyl. AU. Magnéto. 
4 vit. Tonn. dém.,5 pl., dois, glaces. Rem. à neuf* 

Voiture RtCH&RO-BRASSER, 12 HP., 2 
cyl. Magnéto. Tonneau, i pl. dais et glaces. 

Voiture KiORS. 8 HP. 2 cyl. Magnéto. Ton-
neau, 4 pl., dais et glaces.' 

Voiture UNiC (G. Richard et C1*), 4 cyl. 
Magnéto. Entrés latérale. 

Voiture PAMHARD-LEVASSOR, 15 HP. 
carb. Krebs. Entrée lat., pare-brisercflp. amér. 

Voitures légères neuves, SIZAIK-B et 
NAUDIN, à prendre à l'usine fin mai. 

Voiture Electrique légère ULMAttN. Fa-
oilîtô de charge pour les accumulateurs. 

Par suite de conventions spéciales avec des 
Agences de Paris, je puis fournir aux person-
nes désirant acheter une voiture automobile, 
une liste mentioaiaant les occasions les plus 
avantageuses pour toutes les marques. 

Charges sur le courant éleet, f seccnmlstears de tonte eapuiti 
Stock du pneu L'ËLECTHIC

 aveolell
„ 

gommes comprimées réalisent une économie 
de 50 •/.. 

Grande Pharmacie 
DE LA 

BOULEVARD GAMBETTA 
EN FACE LE THÉÂTRE 

CAHORS 

LÂ MIEUX APPROVISIONNEE 
DE LA RÉGION 

PRIX LES PLUS RÉDUITS 

PHARMACIE SPÉCIALE 
pour la préparation des ordonnances 

JYlédiGaii)ei}t$ de premier 
Fournisseurs : POULENC, DAUSSE, 

KNORR, BAYER, etc. 

DIRECTEUR 

ÀL 
Pharmacien de i" classe. 

Diplômé de l'Ecole supérieure de Pharmacie 
de Paris. - Ancien pharmacien 

adjoint de l'Assistance publique de Paris. -
Ancien Chef du Laboratoire d'analyses 

de la Pharmacie Commerciale de France, 
rue Drouot, Paris. 

HUILE de FOIE de MORUE de NORWÈGE 
Vins de QUINQUINA, KOLA, COCA titré» 
Objets de PANSEMENTS & d'HYGlÈNE 
BANDAGES - BAS A VARICES 
DOUCHES D'ESMARCK, etc., etc. 

Remises importantes à tous les 
fonctionnaires. 

Bébé est enrhumé ; il va se cou-
cher emportant lui-même sa boîte 
de OUATE THERMOGÈNE dont, 
tout a l'usure, la maman lui appli-
quera une feuille sur la poitrine ; 
demain Bébé ne toussera plus. Com-
bien nous sommes loin de ces vi-
lains emplâtres, de ces sinapismes, 
de cette teinture d'iode, efiroi des 
enfants, voire même des grandes 
personnes ! Un morceau de cette 
ouate merveilleuse et plus de 
Bateleurs, fini le Mlhutne, en-
volé le au ai rte gorge, enrayées 
la Voqteelnche et i' Angine 1 

En vente : CAHORS : GRANDE 

PHARMACIE DE LA CROIX-ROUGE, et 
dans toutes Pharmacies, 1,50 la 
Boîte avec notice. 

A U R Y 
ê&irurçien-Dentiste de la Facetté de lédechw 

de Paris 
Lasréat de l'Ecole Dentaire de Fraace 

laeeesienir de l&KBI 

75, Boulevard Gamàeita 
Maison Bouyssou, («te 9 à 6 heorea) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-D'ENTISTE 

DIPLÔMÉ 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9a. à 5 î. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

m FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wkkefi n'a pas d'OPÉRATEBM 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LIH-MBMS 

Le propriétaire gérant : A. GOUESLANT 

rnmerne A. Coueslant 
, Rue des Capucins, CAHORS 

IIW.W ■* M IMS 

INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Negentais 
m L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de fa Société française de tempérance de la Croùe-£leue 
du Oub CéVerçoI, des Syndicats d'ïnftîatïV* départe^entau* 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale dei Instituteurs de la Seine, 

BS L'ÉCOLE KORMAM DES INSTITUTRICES DE LA SSHTB, 

il Lpls FÉÉa et il ipie Monta 
ri« nombrousts pubHsaUoijs médicales, sténoîrapftlques et atjWaJeooflejue», «te., «te.» «te. 

 >. » < 
OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

mu» <m —» 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

OSPECTUS, Af FICHES, LABEURS 
s, Ei^veîoppeSj Têtes de Lettres, Factures, Registres 

— im|B|g>8<Ct 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

|Vlatrictati3$ Souches, laettpes de J*4atis3«arie&, JV*ai*iatcje et Déeès 
— Miwae—» 

CARTES BE VISITE 
PRIX MODÉRÉS 


